
Fédération de la Santé et de l'Action Sociale

Nos Réf : NP/KL Montreuil, le 24 Octobre 2006.
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(Par Nadine PRIGENT)

Commençons par valoriser cette initiative, nos 12èmes rencontres ont rassemblé 210

participants, dont 75 par le biais de la formation professionnelle, 83 établissements (public,
PSPH,action sociale) issus de 19 régions et 1camarade de l'rIe de la Réunion.

Nous publierons le compte-rendu dans un prochain « Perspectives» adressé à tous les
adhérents du sanitaire et du social. La CEfédérale aura à prendre en compte les débats et les
propositions de ces 2 jours.

Concernant la formation professionnelle, nous avons identifié le besoin de faire la clarté
sur les réformes en cours (LMD,VAE,apprentissage...). La CE fédérale a retenu la proposition
d'en faire un débat à thèmes lors de sa réunion du 14 décembre 2006. Des propositions suivront.

Hier, à l'occasion de la table ronde, il a été rappelé que: « on juge l'état de la société à la
façon dont elle traite ses malades mentaux ». La vision humaniste de la psychiatrie, son
organisation en secteur, conception progressiste de la prise en charge des patients dans son
milieu, doivent rester les références de nos actions. Nous sommes bien face à un débat de

société dans lequel la place de l'humainest essentielle.

Le droit à la santé est un droit fondamental. Nous sommes face à un recul sans précédent
et, dans un contexte de crise sociale qui exclut du travail, précarise le monde du travail et toute
la société.

Nous avons mis en lumière, hier, la cohérence des réformes libérales en cours: Hôpital
2007, la loi sur le handicap, loi de 75 et de 2002-2, et bien sûr celle de l'Assurance Maladie, qui
remettent en cause les valeurs de solidarité, d'égalité d'accès aux soins et la réponse aux1
besoins. Les ordres professionnels participent à cette logique. A ce sujet, est venue dans le
débat la proposition d'un mot d'ordre national de boycotte des cotisations à ces ordres. Nous
avions déjà identifié cette demande, mais à ce jour, nous n'avons pas eu collectivement, dans la
fédération, et notamment à la CEfédérale, le débat qui permette une telle décision. Nous devons
être attentifs à ne pas mettre les salariés concernés en difficulté. Nous devons poursuivre cette
réflexion. Rappelons que la fédération a mis à disposition des syndicats, depuis de nombreuses
semaines, tous les éléments pour débattre avec les salariés et organiser l'action à ce sujet.

Le service public de santé, la réponse aux besoins sanitaires et sociaux sont en recul. La
psychiatrie, comme le secteur social, est mise en difficulté pour assurer ces missions. Certes,
avec des complicités, mais doit-on considérer que tous les médecins, tous les cadres, tous les
directeurs sont, pour autant, défenseurs de cette logiquelibérale qui mine notre secteur?
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